
FAQs
Covid-19
Le nombre de nouveaux cas est élevé. Est-ce inquiétant ?
• L’épidémie touche surtout les non-vaccinés et les dortoirs de par la proximité physique entre 
 les résidents. 

•  La majorité des cas positifs ne sont pas graves et/ou ne manifestent aucun symptôme. 

•  Le pourcentage de patients hospitalisés en réanimation est plus faible qu’en 2020.

Avons-nous suffisamment de place dans les centres de quarantaine et dans les hôpitaux ?
• Le ministère de la Santé et du Bien-être avait déjà préparé un plan qui prévoit un nombre 
 adéquat de places dans les centres de quarantaine et les hôpitaux. 

• Les deux tiers de places disponibles n’ont pas été dépassés.

Allons-nous vers un nouveau lockdown et la fermeture des frontières ?
• Non. 

• La campagne de vaccination a atteint son objectif et le vaccin protège contre les formes 
 graves de la maladie.

• L’immunité collective réduit les risques de mortalité et le nombre de nouveaux patients admis 
 en réanimation.

Je suis Mauricien, et je voudrais venir en vacances à Maurice.
• Ceux qui sont complètement vaccinés (deux doses) peuvent rentrer au pays 14 jours après la
 deuxième dose et effectuer un séjour dans un resort hotel (www.mauritiusnow.com). 

• Ils seront autorisés à quitter l’hôtel après 14 jours en présentant un test PCR négatif.

• Conditions d’embarquement :

 - PCR avant embarquement et PCR à l’arrivée à l’aéroport.

 - Isolement en chambre jusqu’à l’obtention de son résultat.

 - Séjour restreint dans l’enceinte de l’hôtel.

• Pour les non-vaccinés :

 – Quarantaine de 14 jours dans un hôtel agréé qui est utilisé comme centre de quarantaine 
     (www.mauritiusnow.com). 

Ce protocole s’applique du 15 juillet au 30 septembre 2021. 
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FAQs
Covid-19
Je ne suis pas Mauricien, et je voudrais venir en vacances à Maurice.
• Ceux qui sont complètement vaccinés (deux doses) peuvent rentrer 14 jours après la deuxième 
 dose et effectuer un séjour dans un resort hotel (www.mauritiusnow.com).

• Ils seront autorisés à quitter l’hôtel après 14 jours en présentant un test PCR négatif.

• Conditions d’embarquement :

 - PCR avant embarquement et PCR à l’arrivée à l’aéroport. Isolement en chambre jusqu’à 

  l’obtention de son résultat.

 - Séjour restreint dans l’enceinte de l’hôtel. 

 - Les touristes seront autorisés à repartir sans conditions avant la fin de la période de 14 

  jours, suivant le corridor sanitaire. 

• Pour les non-vaccinés :

 – Quarantaine de 14 jours dans un hôtel agréé qui est utilisé comme centre de quarantaine 
     (www.mauritiusnow.com). 

Ce protocole s’applique du 15 juillet au 30 septembre 2021. 

Le nombre de personnes vaccinées à Maurice.
• Les chiffres évoluent quotidiennement.

• Consultez le site du Government Information Service (GIS) (https://gis.govmu.org/)
 pour les chiffres du jour. 

• La capacité vaccinale de Maurice est d’environ 20,000 injections par jour.

Le nombre de personnes infectées et le nombre de cas actifs à Maurice.
• Les chiffres évoluent. 

• Consultez le site du GIS (https://gis.govmu.org/) pour les chiffres du jour.

J’ai déjà été un patient positif de la Covid-19. Dois-je me faire vacciner ?
• Oui. 

• L’immunité n’est pas permanente. 

• Toute personne guérie peut se faire vacciner, à partir de deux mois après la guérison.
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FAQs
Covid-19
Le transport public est opérationnel, mais certains lieux publics restent fermés.
Quelle en est la raison ? 
• Le transport public est un service essentiel qui permet à la population de circuler pour ses 
 activités et se rendre au travail.

• L’accès dans les cinémas, les bars et les discothèques ne sont toujours pas autorisés. 

• Les risques dans les espaces clos sont plus élevés. 

• Ces lieux sont aussi considérés à haut risque de par les activités non-essentielles qui sont  
 proposées et la difficulté à implémenter les consignes sanitaires. 

Mon enfant a moins de 18 ans. Peut-il être vacciné ?
• Oui, dès que le vaccin Pfizer sera disponible à Maurice. 

• Il s’agit du seul vaccin approuvé par l’Organisation mondiale de la santé (OMS) pour les jeunes 
 âgés de 12 à 18 ans.

Qu’en est-il des amendes fixes (fixed penalty) pour ceux qui enfreignent les lois de 
quarantaine ?
Ce type d’amende, déjà applicable pour des délits liés à l’excès de vitesse par exemple, est
à l’étude afin de décourager le non-respect des gestes barrières obligatoires. Cette mesure
entrera en vigueur après que le Finance (Miscellaneous Provisions) Bill soit voté au Parlement. 

L’auto-isolement peut-il remplacer la quarantaine pour certaines personnes ?
• Oui. 

• À l’exception des voyageurs (étrangers ou Mauriciens), toute personne vaccinée de deux doses 
 s’étant retrouvée en contact avec un cas positif, peut s’auto-isoler pendant 14 jours.
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